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POUR OU CONTRE UN PRINCIPE GENERAL DE 
 RESPONSABILITE CIVILE POUR FAUTE?*

Genevieve VINEY**

  C'est pour moi un grand honneur et un immense plaisir d'avoir ete invitee par 
!'Universite d'Osaka, avec Madame TUNC, a la ceremonie de remise de la 
bibliotheque de Monsieur le Professeur Andre TUNC et de pouvoir ainsi participer a 
1'hommage qui est rendu a cette occasion a l'un des juristes et comparatistes dont la 
France est le plus fiere. J'en remercie tres sincerement les responsables de cette 
Universite, en particulier Monsieur le Doyen Keiichi TAGO, Monsieur le Professeur 
Kazuo KUNII et Monsieur le Professeur Tadaki MATSUKAWA qui m'a transmis 
cette invitation. 

  Je ne suis pas chargee de faire aujourd'hui 1'eloge de cette grande figure, de cet 
homme exemplaire qu'a ete Andre TUNC, mais, puisque nous sommes tons ici ses 
amis, je voudrais dire a nouveau tout simplement a son epouse combien nous 
sommes heureux et emus d'evoquer son souvenir et combien je suis 

personnellement touchee qu'elle ait demande que je sots presente a cette ceremonie. 
  Le role qui m'a ete confie consiste a presenter, au cours de celle-ci, une 

conference sur un theme de mon choix. Pour repondre a cette demande, j'ai donc 
essaye de definir un sujet qui aurait, me semble-t-il, interesse notre ami parce qu'il 
concerne a la fois le droit de la responsabilite civile et le droit compare et que 

precisement Andre TUNC a ecrit, notamment dans son "Introduction" au volume 11 
de 1 `International encyclopedia of comparative law consacre aux "Torts", les plus 
belles pages, et les plus penetrantes, qui aient jamais ete ecrites sur la responsabilite 
civile en droit compare. 

  C'est pourquoi je vais parler aujourd'hui d'une question qui preoccupe 
actuellement tous ceux qui envisagent d'harmoniser ou meme de codifier, au sein 
de !'Union europeenne, le droit de la responsabilite civile : it s'agit de savoir s'il 

faut ou non inscrire dans cet eventuel code un principe general de responsabilite 

pour faute.

* Allocution prononcee par Genevieve VINEY a !'occasion de la ceremonie de remise a !'Universite 

   d'Osaka de la bibliotheque de Monsieur le Professeur Andre TUNC, qui a eu lieu le 24 novembre 2000. 

** Professeur a ]'Universite de Paris I 
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  Pour la plupart des juristes francais, 1'existence du principe general de 
responsabilite edicte par Particle 1382 du c. civ., selon lequel "tout fait quelconque 
de l'homme qui cause a autrui un dommage oblige celui par la faute duquel it est 
arrive a le reparer" apparait comme une sorte d'evidence et, malgre quelques 

propos critiques, d'ailleurs tres recents1), it n'a jamais ete question de la remettre en 
cause dans notre pays depuis son affirmation par les redacteurs du code Napoleon 

en 1804. 
  Et pourtant, un bref regard en arriere suffit pour constater que cette regle 

generale n'a pas toujours existe, meme en France, loin de la. C'est seulement en 
effet un accident de 1'Histoire, la Revolution francaise de 1789, qui a permis de 
l'inscrire telle quelle dans nos lois alors que jusque la les Coutumes en vigueur dans 
notre pays etaient restees dominees par une vision casuistique proche de celle du 
droit romain. 

  Certes, cette evolution avait ete preparee de longue date, en particulier par le 

droit canonique et surtout par l'Ecole du Droit naturel dont la philosophie 
impregnait les redacteurs du code civil. En effet, Grotius avait deja propose une 
formule semblable au debut du 17e siecle et Domat 1'avait reprise quelques dizaines 
d'annees plus tard en ecrivant, dans son ouvrage majeur, "Les lois civiles dans leur 
ordre naturel", que 'Vest une suite naturelle de toutes especes d'engagements 

particuliers et de l'engagement general de ne faire tort a personne que ceux qui 
causent quelque dommage, soit pour avoir contrevenu a quelque engagement, ou 

pour y avoir manque, sont obliges de reparer le tort qu'ils ont fait". 
  Toutefois, it convient de souligner qu'entre 1'enonce d'une proposition 

doctrinale - comme celle de DOMAT - et sa consecration legislative, it existe un 
ecart immense. En effet, it arrive souvent qu'un auteur federe autour d'une idee 

generate des solutions particulieres afin d'expliquer celles-ci et d'en orienter 
1'application, mais cela ne veut pas dire que cette idee ait par elle-meme force de 
loi. Tant que le legislateur ne s'en est pas empare, elle reste une simple directive 

d'interpretation des solutions particulieres qui en sont inspirees. En revanche, a 

partir du moment oit elle est inscrite dans la loi, sa portee devient tout autre puisque 
les tribunaux sont incites a lui donner un contour et a l'appliquer en tant que regle 
de droit autonome. 

  C'est cc qui s'est passe pour le principe general de responsabilite pour faute 

dont 1'insertion dans le code civil a eu des consequences considerables en orientant 
le droit francais dans un sens favorable au developpement des responsabilites.

1) Voir pourtant les propos critiques de P. REMY, Critique du systeme francais de responsabilite civile, 

   Droits et cultures 1996 p. 31 et s., specialement p. 34 et s.
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  En effet, en refusant de distinguer selon la nature du dommage et selon la 

gravite de la faute pour justifier la responsabilite civile, les articles 1382 et 1383 
c.civ. allaient deja, au moment ou ils ont ete formules, tres au dela de ce qui etait 

admis auparavant. 

  Or, ce qui peut a priori surprendre, c'est que la promulgation de ces dispositions, 

qui pouvait apparaitre a 1'epoque comme un aboutissement, n'a nullement arrete 
1'evolution qui s'est poursuivie en faveur des victimes. 

  En effet, a partir des annees 1860, la multiplication des dommages accidentels a 

la personne, notamment des accidents du travail et des accidents de transport fit 

apparaitre comme encore trop severe pour les victimes 1'exigence de la preuve 

d'une faute individuelle a l'origine du dommage. On s'est apercu que cette preuve 

etait le plus souvent rendue impossible par la soudainete de 1'accident et son origine 

mecanique. C'est pourquoi les tribunaux s'aviserent alors, sous l'influence de la 

doctrine, d'utiliser un autre texte, Particle 1384, afin d'en tirer un autre principe de 

responsabilite, de portee egalement tres large, le principe de responsabilite du fait 

des choses qui est devenu a peu pres independant de la faute. Cette evolution a 

commence a la fin du 19e siecle2) et a ete achevee en 19303). 

  Dans le domaine de la responsabilite du fait d'autrui egalement, une evolution 

comparable s'est produite, environ un siecle plus tard, faisant apparaitre en 1991 un 

principe de responsabilite du fait d'autrui4) dont la portee est encore aujourd'hui 
mal definie mais qui s'est d'ores et deja nettement detache de la faute. 

  En outre, en matiere contractuelle, la jurisprudence a developpe la categorie des 

obligations de resultat qui permet de dispenser assez souvent le creancier de 

prouver la faute du debiteur pour obtenir reparation du dommage cause par 
1' inexecution. 

  Quant au legislateur, it a, comme dans la plupart des autres pays, cree des 
regimes speciaux de responsabilite destines a reglementer l'indemnisation de 

certaines categories de dommages (accidents de la circulation, accidents nucleaires, 

accidents domestiques, certaines responsabilites professionnelles ... ). Ce faisant, it 

a rompu avec la methode des principes generaux. 

  Toutefois, ce qui est frappant c'est que, dans de nombreux cas, ces regimes

2) par l'arret TEFFAINE du 18 juin 1896, S.1897.1. 17 note A. ESMEIN, D.1897.1.433 cond. SARRUT, 

   note SALEILLES. 

3) par 1'arret JAND'HEUR Ch. Reunies 13 fevrier 1930 D.P. 1930.1.57 note G. RIPERT, rapport le 

   Marc'HADOUR, S.1930.1.121 note P. ESMEIN. 

4) arret Consorts CLIECK du 29 mars 1991 JCP 1991. II. 21673 cond. DONTENWILLE, note J. GHESTIN, 
   D.1991 p. 324 note C. LARROUMET.



36 OSAKA UNIVERSITY LAW REVIEW [No. 49: 33

speciaux ont laisse subsister, a titre subsidiaire, l'application du principe general de 

responsabilite pour faute qui demeure disponible pour les cas of les regles speciales 

ne permettraient pas de donner satisfaction aux victimes. On en trouve encore un 

exemple tout recent dans la loi du 19 mai 19985) sur la responsabilite du fait des 

produits defectueux qui a prevu explicitement qu'a 1'expiration du delai de dix ans 
apres la mise en circulation du produit, la responsabilite pour faute prend le relais 

du regime special fonde sur le defaut qui cesse alors de s'appliquer. 

  Ces evolutions ont donc eu pour consequence que le principe general de 

responsabilite pour faute, qui s'est maintenu jusqu'a present a cependant quelque 

peu change de sens. En effet, it n'exprime plus aujourd'hui la regle universellement 
appliquee dans les relations entre particuliers. En revanche, it continue a definir la 

protection minimale mise a la disposition de toutes les victimes qui ne disposent 

pas d'un instrument plus efficace. 
  Cette fonction suffit d'ailleurs a lui conferer dans notre systeme juridique, une 

place essentielle que le Conseil constitutionnel a reconnue en jugeant que serait 
inconstitutionnelle une loi qui 1'eliminerait totalement sans prevoir un autre 

systeme d'indemnisation au profit des victimesb). 

  Or 1'existence de ce principe - que presque personne en France ne songe meme a 

remettre en cause 7) - constitue aujourd'hui l'un des premiers obstacles sur lesquels 

buttent les tentatives d'harmonisation des droits europeens en matiere de 

responsabilite civile. En effet, ce principe, fondamental en droit frangais, est ignore 

dans plusieurs autres grands pays europeens, soit que leur droit ne fait jamais 

envisage - c'est le cas de la Grande Bretagne oil subsiste la casuistique 

traditionnelle des "torts"-, soit qu'il 1'ait explicitement repousse - comme font fait 

les redacteurs du code civil allemand qui ont prefere etablir une liste limitative des 

interets proteges par le droit de la responsabilite civile. 

  On comprend donc l'interet, dans ce contexte, d'une recherche tendant a mettre 

en evidence, a partir d'une experience de pres de deux siecles, quels sont les aspects 

positifs (I) et les aspects negatifs (II) de la methode adoptee par les redacteurs de 
notre code civil pour definir le domain de la responsabilite civile.

5) Article 1386-16 du code civil. 

6) Cons. const. 22 octobre 1982 J.O. 23 octobre 1982, Gaz.Pal. 1983.1. p. 60 note F. CHABAS; V. 

   egalement la decision du Conseil constitutionnel rendue le 9 novembre 1999 a propos de la loi sur le 

   pacte civil de solidarite, considerant N° 70. 

7) Une exception notable cependant est a signaler, celle de Ph. REMY in "Critiques du systeme frangais de 

   responsabilite civile" Droits et cultures p. 34 et s.



2002] POUR OU CONTRE UN PRINCIPE GENERAL DE                    RESPONSABILITE CI VILE POUR FA UTE? 

I. - LES ASPECTS POSITIFS DE L'ADMISSION D'UN 
GENERAL DE RESPONSABILITE POUR FAUTE

37

PRINCIPE

  Le principal avantage que l'on reconnait generalement au principe general 
formule par Particle 1382 du c.civ. consiste en sa faculte d'adaptation immediate 
aux situations nouvelles, notamment aux nouveaux types de dommages dont 
l'evolution des structures sociales et des techniques favorise l'apparition (A), mais 
on peut ogalement invoquer en sa faveur 1'influence qu'il a exercee sur l'evolution 
du droit positif en ouvrant la voie a la reconnaissance de certains droits subjectifs 

qui concourent aujourd'hui a une meilleure protection de la personne (B). 

A. - En faveur de la formulation tres genorale de Particle 1382 c.civ., on invoque 
d'abord sa malleabilite qui la rend immediatement adaptable a toute situation 
dommageable, meme totalement inedite, sans qu'il soit necessaire de faire 
intervenir le 1egislateur, ni meme de provoquer une evolution majeure de la 

jurisprudence. Comme 1'a ecrit mon collegue Ph. le TOURNEAU, "les articles 
1382 et 1383 permettent de proteger les victimes de quelque dommage que ce soit, 

y compris les plus inedits, suscites par les developpements techniques. . . La 
responsabilite subjective a une vocation universelle : lorsqu'aucune autre voie 

juridique n'existe, elle est la, prete a l'emploi, aux tenants et aboutissants 
oprouves" 8). 

  Prenons quelques exemples qui demontrent cette faculte d'adaptation. 

1 °) Les premiers seront tires de l'evolution des structures economiques. 
  On sait que le 19e siecle a apporte, dans ce domain, des changements 

considerables avec 1'apparition et le developpement du capitalisme industriel. Or ce 
systeme economique qui repose sur la liberte d'entreprendre et la concurrence a 
tout naturellement incite certains commercants a utiliser, pour prendre l'avantage 
sur leurs concurrents, des procedes plus ou moins deloyaux : imitation des produits 
afin de creer une confusion, denigrement, boycott, prix d'appel... 

  Ces agissements n'avaient evidemment pas ete prevus par les redacteurs du code 

civil et, pourtant, grace a Particle 1382 c.civ., la jurisprudence a pu les sanctionner, 
des qu'ils se sont manifestos, sans attendre qu'ils soient ponalement incrimines, 

precisement par la mise en oeuvre de faction dite en concurrence deloyale, qui est

8) P. Le TOURNEAU : "Des metamorphoses contemporaines et subreptices de la faute subjective" in "Les 

   metamorphoses de la responsabilite" 6""" Journees Rene SAVATIER, PUF 1998, p. 31 et 32.
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une action en responsabilite civile et dont l'usage s'est tres rapidement generalise 

dans les relations entre commercants. 

  Or, ce qui caracterise cette action, c'est son extreme souplesse qui a permis de 

l'utiliser pour contrer toutes les tentatives faites afin d'accaparer la clientele 

d'autrui de maniere deloyale. Par exemple, depuis une quinzaine d'annees, les 

tribunaux s'en sont servis afin de sanctionner ce qu'on appelle les "agissements 

parasitaires"9), c'est-a-dire le fait d'imiter le nom ou la marque d'un produit 
concurrent ou de prendre un nom qui evoque un produit concurrent ou meme un 

autre produit pour acquerir une clientele sans avoir a faire soi-meme les 

investissements et les efforts necessaires a cette acquisition. 

  Parmi les risques de dommages engendres par le developpement du capitalisme 

industriel, on peut egalement signaler ceux qui resultent d'une publicite 

mensongere ou excessive et qui atteignent le consommateur. Or, dans ce domaine 

egalement, Particle 1382 du c.civ. a permis d'apporter une protection non 

negligeable aux victimes. Un exemple particulierement typique en est fourni par les 

nombreux proces qui se sont dsroules recemment entre les distributeurs et leurs 

clients a propos des lettres adressees nominativement a ces derniers afin de leur 

faire croire qu'ils avaient gagne un lot important, alors qu'il Wen etait rien, et ceci 

dans le but de les inciter a acheter. Ce procede a ete considers comme fautif et la 

Cour de cassation a approuve a plusieurs reprises les juges d'avoir condamne le 

distributeur a indemniser le consommateur sur le fondement de Particle 1382 du 

c.civ.10). 

2°) L'aptitude de ce texte a apprehender des situations nouvelles s'est d'ailleurs 

egalement manifestee de faton eclatante a propos des dommages engendres par le 

developpement des techniques modernes de l'information. 

  Ainsi, par exemple, le developpement considerable des medias (presse ecrite, 

radio, television...) a evidemment favorise et aggrave les risques d'indiscrstions, de 

diffamation ou d'informations inexactes. Or les tribunaux Wont pas hesite, ici 

encore, a avoir recours a Particle 1382 du c.civ. pour permettre aux victimes de 

mettre en cause les journalistes, editeurs et entreprises de presse qui commettent 

des abus dans la diffusion de l'information.

9) V. P. Le ToURNEAU et L. CADIET : Droit de la responsabilite et des contrats, ed.2000, N° 6082 et s. 

10) Civ.2 3 mars 1988 Bull.Civ. 11 N° 57, JCP 1989.11.21313 observ. G. VIRASSAMV, D.1988 Som.Com. 

   p. 405 observ. J.L. AUBERT; Civ.2 7 juin 1990 Bull.Civ. 11 N° 130; civ.2 28 juin 1995 D.1996 p. 181 
   note J.L. MOURALIS; Civ.2 18 decembre 1996 Bull.civ. II N° 307; Civ.1 19 octobre 1999 BuII.Civ. I 

   N° 289.



2002] POUR OU CONTRE UN PRINCIPE GENERAL DE 39                    RESPONSABILITE CI VILE POUR FA UTE? 

  Ajoutons que, dans ce domaine de 1'information, une nouvelle application, tres 

prometteuse, de Particle 1382 c.civ. s'est revelee recemment a propos du 
fonctionnement du reseau Internet. Des informations erronees diffusees par ce canal 

ont ete en effet sanctionnees par la mise en jeu de la responsabilite civile, sur le 

fondement de Particle 1382, des serveurs qui avaient ete a l'origine de leur 

diffusion". De meme, avant que le legislateur ne soit saisi de la question de la 

responsabilite des fournisseurs d'hebergement12), les tribunaux n'ont pas hesite a 

utiliser contre ceux-ci les articles 1382 et 1383 du code civil lorsque les 

informations diffusees realisaient une atteinte aux droits de la personnalite, en 

particulier a la vie priveel3). 
  Ces exemples - pris parmi bien d'autres - montrent donc que la generalite du 

principe de responsabilite pour faute a permis d'apprehender des situations 
entierement nouvelles par rapport a celles qui avaient ete envisagees par le 

legislateur de 1804 et d'apporter ainsi aux victimes une protection immediate. 

  Cette faculte d'adaptation est generalement presentee comme le principal merite 

de Particle 1382 c.civ.

B.- On pent cependant, semble-t-il, ajouter que ce texte a permis de reveler 

1'existence de certains droits subjectifs dont l'affirmation ulterieure, notamment par 

le legislateur, a realise un progres pour la protection de la personne. 

  Il est certain, par exemple, que la theorie des droits de la personnalite ne s'est 

imposee en France que grace a la responsabilite delictuelle qui demeure aujourd'hui 

encore son auxiliaire le plus efficace. 

  Dans un premier temps en effet, les tribunaux se sont fondes uniquement sur 

Particle 1382 du c.civ. pour sanctionner, par l'octroi de dommages et interets, les 

dommages moraux que subit une personne victime d'atteintes a sa reputation, a son 

nom, a ses libertes essentielles ou d'indiscretions caracterisees. Or, a partir de cette 

jurisprudence, la doctrine a elabore une veritable theorie des droits de la

11) V. par exemple TGI Bar-le-Duc 16 janvier 1997 D.Aff. 1997, 317; Trib. com. Paris 3 mars 1997. JCP 

   1997.11.22840 note F. OLIVIER et E. BARBRY. 

12) La loi 2000-719 du le` aout 2000 modifiant la loi 86-1067 du 30 septembre 1986 relative a la liberte de 

   communication a voulu apporter une solution a cc probleme, mais cette disposition a ete declaree non 

  conforme a la constitution par le Conseil constitutionnel dans sa decision du 27 juillet 2000. 

13) C.A. Paris 10 fevrier 1999, JCP Ed. E. 1999 p. 953 N° 21 observ. VIVANT et le STANC, D. 1999 p. 390, 

   note MALLET-POUJOL, JCP Ed.G. 1999.1I.10101, note F. OLIVIER et E. BARBRY, Revue Lamy Droit des 

  affaires, 1999 N° 14 ch. N° 857; T.G.I. Nanterre 8 decembre 1999 et C.A. Versailles 8 juin 2000 inedits, 

   cites par E. JEz et F.J. PANSIER, Responsabilite des hebergeurs a l'aune de la loi du 1" aout 2000, 

   Gaz.Pal. 8-9 septembre 2000.
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personnalite, presentes comme des droits subjectifs opposables a tous, ce qui a 
permis, d'une part, de faciliter faction en responsabilite, 1'atteinte a Fun de ces 
droits permettant de presumer a la fois la faute et le dommage, et, d'autre part, de 

justifier la condamnation a faire cesser, pour l'avenir, ces atteintes. 
  La theorie des droits de la personnalite s'est ainsi construite peu a peu grace aux 

efforts conjugues de la doctrine et de la jurisprudence. Quant au legislateur, it est 
egalement intervenu pour consacrer explicitement certains de ces droits, mais ses 
interventions sont restees partielles. Alors que, par exemple, le droit au nom est 
aujourd'hui reconnu par de nombreuses decisions judiciaires condamnant celui qui 
usurpe le nom d'autrui a reparer ce dommage, it n'a pas ete consacre 
legislativement et it en va de meme de la plupart des libertes civiles, comme la 
liberte d'opinion ou d'information. 

  C'est surtout la loi du 17 juillet 1970 qui a le plus nettement consacre la theorie 
des droits de la personnalite en inserant dans le code civil un texte (le nouvel article 
9), qui dispose que "chacun a droit au respect de sa vie privee" et que "les juges 

peuvent, sans prejudice de la reparation du dommage cause, prescrire toutes 
mesures, telles que sequestre, saisie et autres, propres a empecher ou a faire cesser 
une atteinte a l'intimite de la vie privee". Ce texte a en effet ete tres largement 
applique par la suite. II justifie aujourd'hui de tres nombreuses condamnations qui 
sanctionnent les indiscretions commises soit au moyen de livres ou d'articles, soit 

par la photographie, le cinema ou la television. Les juges ont en effet admis que le 
droit a 1'intimite de la vie privee comporte un "droit a 1'image" autorisant les 
individus a s'opposer a la publication et a 1'utillisation par autrui sans leur 
consentement de portraits, de photographies ou de films les representant. 

  Les tribunaux ont egalement reconnu que l'intimite de la vie privee implique un 
droit au secret de la correspondance et des communications telephoniques. 
L'atteinte a chacune de ces prerogatives est donc susceptible de fonder une action 
en responsabilite civile. 

  La loi du 17 juillet 1970 et donc eu un effet stimulant sur la protection des droits 
de la personnalite, mais it faut souligner qu'elle n'a nullement exclu, dans son 
domaine, le jeu de Particle 1382 du c.civ., car c'est le plus souvent une 
condamnation a dommages et interets qui est prononcee sur le fondement de ces 
deux textes invoques cumulativement. 

  On constate par consequent que Particle 1382 du c.civ. a fraye la voie a 
l'admission du concept des "droits de la personnalite" et que celui-ci a lui-meme 

permis de mettre en place un systeme de protection plus complet contre les atteintes 
aux droits moraux de la personne.
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  Ajoutons que cette fonction de revelateur de certains droits subjectifs, qui est 

particullierement visible dans ce domaine de droits de la personnalite stricto sensu, 
tend a se manifester egalement ailleurs. Notamment, c'est par le biais de la 

responsabilite civile pour faute que les consommateurs se sont vu reconnaitre un 

veritable "droit a 1'information" aussi bien dans la periode precontractuelle qu'au 

stade de 1'execution de la convention. Or ce droit a l'information a ete ensuite 

consacre par le 1egislateur lui-meme (article L.111-1 du code de la consommation, 

introduit par une loi de 1992). 

  Ainsi, le principe general de responsabilite pour faute permet non seulement de 

faire respecter les droits deja admis a un moment donne, mais aussi de faire 

apparaitre et d'affirmer des droits qui ne sont pas encore reconnus ou formules. Il 

apparait donc comme un moyen efficace de completer, de perfectionner et de 

renouveler le systeme juridique existant. 

  En definitive, ce principe presente donc des aspects positifs incontestables. 

  Cependant "toute medaille a son revers". Si en effet, pour les victimes de 

dommages, la formulation tres vague des articles 1382 et 1383 a 6te souvent 

benefique, elle a, en revanche, orients le droit francais vers une extension des 

responsabilites qui peut aujourd'hui paraitre excessive, au moins dans certains 

domaines. 

II. - LES ASPECTS NEGATIFS DE L'ADMISSION D'UN PRINCIPE 

GENERAL DE RESPONSABILITE POUR FAUTE 

  Les principaux inconvenients que l'on peut imputer au principe general de 

responsabilite pour faute, tel qu'il a ete interprets et applique jusqu'a present, sont 

de deux ordres : Tout d'abord, it ne donne par lui-meme aux tribunaux aucun des 

instruments qui, daps d'autres systemes juridiques, permettent de limiter a priori et 

de preciser le champ des responsabilites (A). Par ailleurs, la delimitation de son 

domaine d'application par rapport aux regimes speciaux de responsabilite suscite 

des problemes delicats (B). 

A.- Si on compare le systeme francais de responsabilite civile a ceux de nos voisins 

immediats - Allemagne et Angleterre - on est frappe immediatement par le fait que 

ces derniers ont forge des instruments qui permettent aux tribunaux de limiter le 

champ des responsabilites et de nuancer la protection des victimes en fonction 

notamment de la nature du dommage invoque, alors que ces instruments font defaut 

en France en raison precisement de la generalite des principes qu'edicte le code
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civil14) 

l') La consequence la plus immediate de cette formulation tres large consiste en 

une totale meconnaissance de la hierarchie des interets a proteger. En effet, Particle 

1382 du c.civ. ne fait aucune difference entre les prejudices, le concept de 

dommage etant unique et indifferencie : "Tout fait quelconque de l'homme qui 

cause a autrui un dommage" - quel qu'il soit - "oblige celui par la faute duquel it est 

arrive a le reparer". 

  D'ailleurs, sur ce point, l'intention des redacteurs du code civil s'est manifestee 

sans equivoque. 

  Dans son discours au Corps legislatif, le Tribun TARRIBLE a en effet presente 

Particle 1382 dans ces termes : "Cette disposition embrasse dans sa vaste latitude 

tous les genres de dommages et les assujettit a une reparation uniforme qui a pour 

mesure la nature du prejudice souffert. Depuis l'homicide jusqu'a la legere 

blessure, depuis 1'incendie d'un edifice jusqu'a la rupture d'un immeuble chetif, 

tout est soumis a la meme loi; tout est declare susceptible d'une appreciation qui 

indemnisera la personne lesee des dommages quelconques qu'elle a eprouves". 

  Autrement dit, it n'y a pas a privilegier la reparation de certains chefs de 

prejudice par rapport a d'autres. La faute de l'auteur suffit a lui imposer la 
reparation de toutes les consequences dommageables de son attitude. 

  A partir de la, les tribunaux se trouverent donc tout naturellement incites a 

adopter une conception tres large du dommage reparable. Its n'hesiterent pas 

notamment a y inclure, a cote des atteintes a la personne et aux biens, les 

dommages purement economiques et les dommages moraux, ceux-ci etant concus 

tres largement - atteinte aux droits de la personnalite, mais aussi atteinte a 

l'agrement de la vie, et meme aux sentiments d'affection. 

  Ce qui merite egalement d'etre souligne c'est que Particle 1382 c. civ. ne se 

contente pas de prevoir que tout dommage engage la responsabilite de l'auteur de la 

faute. II va plus loin puisqu'il soumet cette responsabillite aux memes conditions et 

lui attache le meme effet - c'est-a-dire la reparation integrale - quelle que soit la 

nature du dommage invoque. 

  Or, c'est precisement cette uniformite de regime - voulue par les redacteurs du 

code civil - qui, par la suite, a ete contestee et critiquee. C'est d'ailleurs contre elle 

que se sont eleves les redacteurs du code civil allemand de 1900 qui ont pris le parti

14) V. sur la comparaison entre ces trois systemes, W. van GERVEN, Tort law, scope of protection, Hart 

   Publishing, Oxford 1998, General introduction, p. 1 et s.
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inverse en reduisant, par principe, le domain de la responsabilite civile a l'atteinte 

a certains interets proteges, ces interets etant, pour les uns enumeres par la loi -

atteinte a la vie, au corps, a la sante, a la liberte, a la propriete - et, pour les autres, 

laisses a l'appreciation de la jurisprudence qui a d'ailleurs defini assez largement 

cette categorie subsidiaire en y incluant notamment les droits de la personnalite. 

  En outre, it faut ajouter que le droit allemand ne protege pas aussi completement 

tous ces interets, certains etant consideres comme absolus et donnant lieu a 

responsabilite des lors qu'ils font l'objet d'une atteinte fautive et illicite, tandis que, 

pour d'autres, l'indemnisation est soumise a des conditions plus strictes (c'est le cas 

par exemple en matiere de concurrence deloyale). 
  Cet amenagement des regles de la responsabilite civile donne dons au juge 

allemand la possibilite de nuancer la protection accordee aux victimes en fonction 

de la nature du dommage, ce que ne peut pas faire le juge franpais. 

  Or justement, le bien fonde de ce parti-pris d'indifference a 1'egard de la nature 

du dommage a ete parfois remis en cause par certains auteurs francais qui ont fait 

valoir qu'il serait preferable d'instaurer une hierarchie fondee sur le besoin social 

d'indemnisation et de diversifier en consequence le regime de responsabilite 

applicable respectivement aux dommages corporels, aux atteintes aux biens et aux 

dommages purement moraux. C'est la une idee qu'a developpee le Professeur 

STARCK it y a deja une cinquantaine d'annees15) et qui a ete egalement 

episodiquement evoquee par d'autres16), bien que son impact reste jusqu'a present 

tres faible dans la doctrine frangaise. 

  A vrai dire, cette diversification s'est deja en partie realisee grace a 

l'instauration de regimes speciaux qui facilitent notamment la reparation du 

dommage corporel. Toutefois, 1'existence du principe general de responsabilite 

pour faute limite serieusement la portee de cette autonomie des regimes spceciaux. 
En effet, comme nous allons le constater, lorsque ces regimes ne permettent pas 

l'indemnisation, le recours a ce fameux principe general demeure le plus souvent 

ouvert, de telle sorte que ces lois particulieres ne font qu'ajouter a la protection des 

victimes, mais qu'elles jouent rarement un role de limitation des responsabilites.

2°) La deuxieme consequence de la formulation tres generale de Particle 1382 

c.civ. consiste en ce qu'il place toutes les victimes de 1'acte dommageable sur le

15) Dans sa celebre these, publiee en 1946, sur "La responsabilite civile dans sa double fonction de garantie 

  et de peine privee". 

16) Voir P. REMY, Critique du systeme francais de responsabilite civile, Droits et culture 1996 p. 31 et s.; 

  G. VINEY, "Les metamorphoses de la responsabilite", Journees Savatier 1998, PUF 1998, p. 331 et s.
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meme plan, sans tenir compte de leurs relations anterieures avec l'auteur du 

dommage ni de leur proximite par rapport a lui. 

   Cette vision accroit encore le risque d'extension des responsabilites. En effet les 

personnes qui subissent les effets de l'acte dommageable peuvent en demander 
reparation a 1'auteur de celui-ci meme s'il n'avait aucun moyen de prevoir qu'elles 

seraient atteintes, son activite ne le mettant pas normalement en position de nuire a 

ces personnes. 

   Autrement dit, la faute delictuelle en droit francais nest pas une notion relative 

comme Pest la faute contractuelle qui ne peut normalement etre invoquee que dans 

les relations entre co-contractants. Certes, des tentatives ont-elles ete faites, 

notamment en Belgique, en faveur de la theorie dite de "la relativite aquilienne" 17) 

qui propose d'assigner a chaque regle de droit une finalite precise, ce qui 

permettrait d'ecarter la responsabilite lorsque la personne qui se pretend lesee ne 
figure pas parmi celles que cette regle a pour but de proteger ou lorsque l'interet 

dont elle se prevaut West pas de ceux que le legislateur prend en consideration. 

Cependant, cette theorie n'a jamais ete admise de facon generale par les tribunaux 

francais qui ne tiennent qu'exceptionnellement un tel raisonnement. 

   Or, de ce fait, le droit frangais est moins bien arme, pour faire barrage aux 

demandes d'indemnisation excessives, que les droits anglais et allemand. 

  Le droit anglais, grace a la notion de "duty of care", qui est une condition de la 

responsabilite dans le cadre du tort de "negligence" - dont le domain d'application 

tres large evoque fortement 1'article 1382 du c. civ. francais -, dispose en effet d'un 

instrument de limitation efficace du cercle des personnes qui peuvent obtenir 

reparation. 

  Quant au juge allemand, it pratique tres largement la methode de "la relativite 
aquilienne", ce qui lui permet d'ecarter de nombreuses demandes d'indemnisation 

au motif que la regle meconnue par le defendeur n'etait pas destine a proteger 

1'interet auquel la victime prouve qu'il a ete porte atteinte. 

  Que ces instruments de limitation soient toujours utilises a bon escient par les 

juridictions anglaises et allemandes, rien West moins sur. En particulier, le refus 
d'indemnisation du dommage purement economique - qui en est Fun des effets les 

plus connus - West pas a 1'abri de la critique. Toujours est-il que ces instruments 
existent et que, dans certains cas, ils peuvent s'averer fort utiles. 

  Or le juge franrais ne dispose de rien de comparable, ce qui explique, au moins

17) J. LIMPENS, La theorie de la relativite aquilienne en droit compare, Melanges offerts a R. SAVATIER, P. 

  539; D. PHILIPPE, La theorie de la relativite aquilienne, Melanges DALCQ, p. 467 et s.
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en partie, qu'il Wait pas su eviter certains exces. En particulier l'indemnisation des 

dommages moraux, surtout de ceux qui sont invoques par de soi-disant victimes par 

ricochet qui Wont que des relations lointaines avec la victime immediate, est 

aujourd'hui admise beaucoup trop largement, semble-t-il, par nos tribunaux. 

B.- On peut encore signaler une autre difficulte qui se manifeste frequemment a 

propos de l'application du principe general de responsabilite pour faute : c'est celle 

que suscite le trace des frontieres entre son domaine propre et celui des regimes 
speciaux de responsabilite ou de reparation qui sont aujourd'hui de plus en plus 

nombreux. 

  En principe, on admet que le regime general ou de droit commun doit etre 

ecarte, en vertu de l'adage "specialia generalibus derogant" a propos des dommages 

qui entrent dans le champ d'application d'un regime special, mais que, des que l'on 
se trouve hors du domaine d'application du regime special, le regime general 

retrouve sa vocation naturelle a s'appliquer. 

  Toutefois, la mise en oeuvre de ces principes directeurs est loin d'etre evidente et 

uniforme. Elle depend largement de la finalite du regime special. 

1°) Si celui-ci est destine a apporter une protection speciale a la victime, la 

jurisprudence tend a faire intervenir le regime general des que cette protection se 
trouve en defaut alors meme que le dommage invoque entre en principe dans le 

domaine d'application du regime special. 

  On en trouve un exemple frappant en ce qui concerne les accidents du travail et 

les maladies professionnelles. En effet, la Cour de cassation a admis, le 2 fevrier 

199018), que, parmi les proches de la victime de 1'accident, ceux qui n'etaient pas 

beneficiaires des prestations servies par la Securite sociale - au titre du regime 

special - pouvaient se placer sur le terrain du droit commun de la responsabilite 

civile pour obtenir reparation. 

  Or cette solution est a priori surprenante car elle fait intervenir les principes 

generaux de la responsabilite civile dans le domaine soumis au regime special, ce 

qui a pour consequence d'aggraver sensiblement la situation de 1'employeur. Un 
autre exemple est fourni par un arret qu'a rendu la Chambre sociale de la Cour de 

cassation le 28 octobre 199719). La haute juridiction a en effet juge que "le salarie

18) Ass. pleniere 2 fevrier 1990 Droit social 1990 p. 449, concl. L. JOINET, JCP 1990.11.21558 concl. L. 

   JOINET et Y. SAINT JOURS, D. 1992 p. 49 note F. CHABAS. 

19) D.1998 p. 219 note CH. RADE.
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dont ['affection ne peut etre prise en charge au titre de la legislation sur les 

accidents du travail et les maladies professionnelles peut engager une action contre 

son employeur selon le droit commun de la responsabilite civile". 

  Ce qui guide cette jurisprudence, c'est evidemment la volonte de donner aux 

victimes le maximum de chances d'etre indemnisees. Or cela peut se comprendre 

dans la mesure oil la legislation sociale est en ['occurrence destinee a assurer cette 

indemnisation. Les juges estiment donc qu'il serait illogique de priver ses 

beneficiaires des garanties offertes a tous par le droit commun. 

  En revanche, la question se pose en tennes differents - et meme opposes -

lorsque le droit special est inspire par le souci de mnnager les auteurs d'eventuels 

dommages en leur reconnaissant un espace de liberte.

2°) C'est le cas precisement du droit special de la presse. Une loi de 1881 a en effet 

affirme le principe de la liberte de la presse, tout en incriminant penalement certains 

exces, en particulier ['injure et la diffamation ou la provocation a la haine raciale. 

  Or la question qui s'est posee assez rapidement au sujet de ['application de ce 

texte est la suivante : Plutot que d'exercer ['action penale, dont les conditions ont 

ete definies strictement par la loi, les personnes qui s'estiment lesees par des 

articles de presse ou des emissions televisees ne disposent-elles pas de la possibilite 

d'agir de preference devant le tribunal civil, sur le fondement du droit commun de 

la responsabilite civile, en particulier de ['article 1382 du c.civ., ce qui leur 

permettrait d'obtenir reparation alors meme que les conditions de la repression 

penale ne seraient pas remplies? 
  L'enjeu de cette question est evidemment important et sa solution difficile. En 

effet, si on admet largement ['action civile fondee sur les regles du droit civil, le 

principe de la liberte de la presse risque d'en souffrir, mais, a ['inverse, si on la 
refuse totalement, les droits individuels des citoyens peuvent se trouver bafoues en 

face d'abus flagrants. 

  On comprend donc que les tribunaux aient hesite et que les solutions actuelles 

soient nuancees. 

  Sur le principe de ['admission de ['action civile fondee sur ['article 1382 c.civ., 

la Cour de cassation a repondu par ['affirmative, mais elle a attenue cette reponse 

en affirmant, par plusieurs decisions marquantes20) que, lorsque cette action est

20) Civ.2 17 fevrier 1993 BuII.Civ.11 N° 16; Civ.2 5 fevrier 1992 D.1992 p. 442 note J.F. BURGELIN; Civ.2 

   22 juin 1994 Gaz.Pal. 1995 J. p. 163 observ. BRUNTz et DUMINGO; Civ.2 19 fevrier 1997 JCP 1997 

   11.22900 note M. PIERCHON: Paris 3 octobre 1997 D.1997 1R. p. 236; Ch. mixte 3 juin 1998 JCP 

   1998.11.10137 note E. DERIEUX.
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fondee sur un fait incrimine par la loi de 1881 -c'est-a-dire une diffamation ou une 
injure ou un acte de provocation a la haine raciale -, le juge civil qui en est saisi doit 
appliquer strictement les regles de procedure et de fond imposees par cette loi, de 
sorte que, pour les faits constituant une infraction au sens de la loi de 1881, 
]'application de ]'article 1382 se trouve ecartee2l). 

  En revanche, lorsque ]'action civile est fondee sur un acte ou une omission qui 

echappe a ces incriminations, elle nest pas soumise a ces conditions restrictives. 
Toutefois, pour eviter de brider trop strictement la liberte de la presse, les juges 
interpretent, avec une rigueur particuliere, la faute imputee aux journalistes ou 
entreprises de presse. Its n'admettent la responsabilite que s'ils constatent un abus 
caracterise et ne se contentent pas d'une simple imprudence22). 

  Ces exemples montrent, en tout cas, que le trace des frontieres entre le regime 

general de responsabilite pour faute et les regimes speciaux souleve des problemes 
delicats qui sont dus au fait que ce principe - par son caractere envahissant -menace 

parfois l'autonomie et 1'equilibre interne de ces regimes speciaux23). 
  En definitive, la methode employee par les redacteurs du code civil de 1804 

presente, a cote d'avantages certains, des inconvenients qu'on ne peut nier. S'il faut 
etablir un bilan et porter une appreciation, je dirai qu'a mon avis aucun des defauts 

qui ont ete signales nest sans remede. En effet la formule tres couple de ]'article 
1382 donne aux juges des pouvoirs considerables et leur laisse une tres grande 
liberte. Or ce qui a conduit a certains exces, c'est qu'ils ont le plus souvent, jusqu'a 

present, use de cette liberte exclusivement dans l'interet des victimes, mais rien

21) C'est ce qu'a solennellement affirme l'assemblee pleniere de la Cour de cassation par deux arrets rendus 

  le 12 juillet 2000 JCP 2000.IV.2524 et 2525. 

22) V. Civ.2 19 janvier 1994 Bull.Civ.II N° 33; Civ.l 15 juin 1994 Bull.Civ. I N° 218. 

   V. egalement Civ.2 2 avril 1997 JCP 1998.I1.10010 com. Ch. BIGOT qui ecarte explicitement 

   I'exigence de la preuve de "]'intention de nuire", mais precise, pour approuver la responsabilite, que la 

   Cour d'appel avait releve "9e caractere outrancier, provocateur et renouvele" des propos tenus a la 

   television. 

   V. egalement I'arret de I'assemblee pleniere de la Cour de cassation du 12 juillet 2000, Ste automobiles 

  Citroen c/ Ste Canal plus, JCP 2000.IV.2527. 

23) La meme constatation peut etre faite a propos des rapports entre ]'action en concurrence deloyale fondee 

   sur ]'article 1382 du code civil et les regimes de protection specifique des droits de propriete 

   intellectuelle : v. J. PASSA, Propos dissidents sur la sanction du parasitisme economique, Dalloz 2000, 

   C.D.A. Ch. p. 297 et la reponse de P. Le TOURNEAU Retour sur le parasitisme economique, Dalloz 

   2000, C.D.A. Ch. p. 403. 

   V. egalement, sur le risque d'expansion excessive du "principe general" de responsabilite pour faute aux 

  depens de toutes les autres regles du droit prive, H. MAZEAUD, L'absorption des regles juridiques par le 

   principe de responsabilite civile, D.H. 1935, Ch. p. 5.
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n'empecherait, s'ils prenaient conscience qu'ils sont alles trop loin dans cette 

direction, qu'ils s'en servent egalement pour menager les interets legitimes des 

personnes dont la responsabilite est mise en cause. Its pourraient le faire notamment 
en definissant plus etroitement la notion de dommage indemnisable et en se 

montrant plus stricts dans l'appreciation de la causalite et meme dans celle de la 

faute dont on peut parfaitement concevoir qu'elle soit definie plus etroitement dans 

certains domaines24). 

  Ce principe general de responsabilite pour faute me parait en tout cas trop 

profondement ancre dans la tradition juridique, et meme dans la culture frangaise, 

pour qu'il soit realiste d'esperer le deraciner, meme au nom de l'imperatif 
d'harmonisation des legislations europeennes. 

  Mieux vaut, par consequent, a mon avis, tenter d'en corriger les exces et les 

derives par une interpretation jurisprudentielle moderatrice qui pourrait trouver 

dans les droits de nos voisins europeens certains instruments de raisonnement 

utiles, sans pour autant heurter de front une regle generalement consideree comne 

Fun des principes fondateurs du droit frangais moderne et qui a ete imitee par de 

nombreux codes strangers.

24) C'est d'ailleurs deja le cas en matiere de presse : v. supra, notamment I'arret precite de 1'assemblee 

   pleniere de la Cour de cassation du 12 juillet 2000, JCP 2000.IV.2527. Chaque fois que I'activite de 
   I'auteur du dommage constitue 1'exercice d'un droit ou d'une liberte, elle ne peut titre jugee fautive que 

   si les limites de ce droit ou de cette liberte ont ete depassees.
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